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Salut à tous,


La révolution des imprimantes 3D est en marche. Je dispose d'un tel dispositif, j'ai donc naturellement commencé un projet la mettant en œuvre. Pour situer le contexte, je suis un grand débutant en guitare mais j'ai vu un projet kickstarter d'accessoire qui a attiré mon attention. c'est un marteau pour guitare qui permet de taper les cordes de la guitare en les isolants ou en accords. Il est possible de jouer sur le rebond du marteau sur la corde pour passer à la croche, ce qui donne des résultats sympas. 

J'ai d'abord reproduit grossièrement leur invention mais je me suis rendu compte qu'elle ne me convenait pas. J'ai donc pris FreeCAD et me suis lancé dans une conception propre correspondant à mon usage (tête de marteau moins épaisse et possibilité d'insérer un médiator). Je suis arrivé à un produit qui me convient et je souhaitais le partager. J'ai cependant contacté les auteurs du projet initial afin de voir avec eux les modalités qui ne leur porteraient pas préjudice. Je m'attendais évidemment à des réactions car cela peut mettre en péril leur business plan et je n'ai pas été déçu : Menace de poursuites pour violation de a propriété intellectuelle. Je peux évidemment comprendre les risques liés au montage de leur entreprise et leur volonté de se protéger. Mais du coup je me pose plein de questions que je voudrais partager avec vous. Est ce que cette création rentre bien dans le domaine du brevetable ou du droit d'auteur, c'est en fait plus un œuvre qu'un produit tant qu'il n'a pas été imprimé. Un brevet est là pour permettre la vente de licences de commercialisation mais si je veux juste partager librement le fichier 3D alors qu'en est il ?


Je leur souhaite évidemment du succès, je ne veux donc pas être celui qui rendrait caduc leurs investissements, je n'ai donc pas envie de la jouer à la hussarde. Mais je pense qu'il sera compliqué de protéger un produit si simple à reproduire surtout avec les scanner et imprimantes 3D.

Je pourrais peut être placer mon design sous CC-NC de manière à ce que personne ne puisse le vendre mais je ne sais pas ce que cela donnerait sur les forges de type thingverse ou grabCAD


J'ai de plus de sérieux doutes sur la validité de leur propriété intellectuelle car il existe un instrument dont le principe est identique le Hammered Dulcimer, il faut frapper des cordes avec un marteau, cet instrument existe depuis le 12ieme siècle …


Plus généralement, cela pose la question de la propriété intellectuelle car avec ces nouveaux moyens il est possible de créer des objets que l'on aurait pas pu faire avant et qu'il aurait fallu acheter.
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